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Fonct° DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP2016 DM CA 2016 BP 2017

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE 
GENERAL

61 500,00 25 006,25 123 000,00

60 - ACHAT ET VARIATION DE STOCK

022 606 Achats non stockés de matières et de fournitures 200,00 0,00 1 000,00

60632 Fournitures de petit équipement 100,00 0,00 500,00

6064 Fournitures administratives 100,00 0,00 500,00

61 - SERVICES EXTERIEURS
611 Prestation de service 41 000,00 10 546,00 95 000,00
613 6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00
615 6156 Maintenance 350,00 72,00 500,00

022 616 Primes d'assurance 0,00 0,00 0,00
060 617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
022 618 Divers 2 250,00 855,72 4 500,00

6182 Documentation générale et technique 250,00 0,00 1 000,00

6185 Frais de colloques et séminaires 2 000,00 855,72 3 000,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 500,00

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS
622 6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00

022 623 Publicité, publications, relations publiques 500,00 311,04 2 500,00
6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 500,00

6237 Publications 500,00 311,04 2 000,00

022 625 Déplacements, missions, réceptions 1 200,00 621,49 2 500,00
6251 Frais de déplacement 1 000,00 621,49 1 500,00

6256 Frais de mission 200,00 0,00 500,00

6257 Réceptions 0,00 0,00 500,00

022 626 Frais postaux et frais de télécommunications
6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00

628 Autres services extérieurs 16 000,00 12 600,00 17 000,00
6281 Concours divers 6 000,00 2 600,00 5 000,00

62878 Remboursement de frais à d'autres organismes 10 000,00 10 000,00 12 000,00

CHAPITRE 012 - FRAIS DE PERSONNEL ET 
ASSIMILES

81 350,00 70 623,79 79 350,00

621 6218 Personnel exterieur 7 500,00 0,00 4 000,00
63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

022 633
Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunérations

250,00 154,23 250,00

6332 FNAL 100,00 38,57 100,00

6336 Cotisations CNFPT et Centre de Gestion

6338 Autres retenus sur rémunération 150,00 115,66 150,00

64 - CHARGES DE PERSONNEL
022 641 Rémunérations du personnel 54 000,00 54 566,55 57 500,00

64131 Rémunérations principales 45 500,00 37 945,31 40 000,00

64138 Autres indemnités 8 500,00 16 621,24 17 500,00

022 645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 19 500,00 15 903,01 17 500,00
6451 Cotisations à l'URSSAF 15 000,00 11 605,75 13 000,00

6453 Cotisations à l'IRCANTEC 2 000,00 1 573,27 2 000,00

6454 Cotisations aux ASSEDIC 2 500,00 2 123,49 2 500,00

6455 Assurances du personnel 600,50

022 647 Autres charges sociales 100,00 0,00 100,00
6475 Médecine du Travail 100,00 0,00 100,00

6479 Remboursement sur autres charges sociales

67 6711 Intérêts moratoires 0,00 0,00 0,00
155 383,00 155 382,63 5 594,00

042 68 Dotations aux amortissements 155 383,00 155 382,63 5 594,00
DEPENSES IMPREVUES 1 041,11 0,00 2 561,94

22 Dépenses imprévues 1 041,11 0,00 2 561,94

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00
023 Prélèvement pour dépenses d'investissement

TOTAL DEPENSES 299 274,11 251 012,67 210 505,94

SCOT DU PAYS DU MANS

BUDGET PRIMITIF

F O N C T I O N N E M E N T

Article



Fonct° RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP2016 DM CA 2016 BP 2017

CHAPITRE 013 ATTENUATIONS DE CHARGE 0,00 0,00 0,00
013 6419 Rembt sur rémunération du personnel 0,00

6479 Remboursement sur autres charges sociales
CHAPITRE 74 - DOTATIONS SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

132 150,50 126 430,50 167 719,15

060 746 Dotation Générale de Décentralisation
060 747 Subventions et participations 132 150,50 126 430,50 167 719,15

74718 Participations Etat-Autres 17 640,00 17 640,00 50 000,00

7472 Participations Région 13 600,00

7473 Participations Département 0,00

7474 Participations Communes 20 000,00

7475 Participations Groupements de collectivités 94 510,50 94 510,50 94 419,15

7477 Participation Europe 9 700,00

7488 Autres attributions et participations 14 280,00

CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTION

128 287,00 128 532,35 0,00

042 777Quote-Part des subventions d'inv transférée au compte de résultat 128 287,00 128 287,00

77 Résultats exceptionnel 0,00 245,35 0,00
060 7711 Produits exceptionnels 245,35

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 38 836,61 38 836,61 42 786,79

002 Excédent de fonctionnement reporté 38 836,61 38 836,61 42 786,79

TOTAL RECETTES 299 274,11 293 799,46 210 505,94

Fonct° DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP2016 DM CA 2016 BP 2017

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 142 651,00 142 651,00 0,00
132 Subventions d'investissements 142 651,00 142 651,00 0,00

1321 Participations Etat-Autres 142 651,00 142 651,00
040 OP. D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 128 287,00 128 287,00 0,00
139 Subventions d'investissements transf.au compte de résultat128 287,00 128 287,00 0,00

1391 Subventions 128 287,00 128 287,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 29 000,00 2 640,00 34 055,81
022 202 Frais d'étude pour documents d'urbanisme 19 000,00 29 055,81

205 Immobilisations incorporelles 10 000,00 2 640,00 5 000,00
Logiciels et données 10 000,00 2 640,00 5 000,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 891,77 0,00 10 000,00
218 Autres immobilisations corporelles 8 891,77 0,00 10 000,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 000,00 7 500,00

2184 Mobilier 1 891,77 2 500,00

001 Déficit d'investissement

TOTAL DEPENSES 308 829,77 273 578,00 44 055,81

Fonct° RECETTES D'INVESTISSEMENT BP2016 DM CA 2016 BP 2017

FCTVA 0,00 3 210,41 0,00
13 SUBVENTION D'INVESTISSEMENTS 142 651,00 142 651,00 0,00

041 131 1311 Subventions d'investissements 142 651,00 142 651,00
132 Subventions d'investissements

1321 Participations Etat-Autres 0,00

21
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00

028 Amortissements 155 383,00 155 382,63 5 594,00
040 2802 Frais liés à la réalisation de documents d'urbanisme 147 795,00 147 794,77 3 779,00

28031 Frais d'étude 0,00

28051 Concessions, droits, brevets, licences 1 320,00

28183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 551,00 2 551,17 495,00

28184 Mobilier 5 037,00 5 036,69

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 10 795,77 10 795,77 38 461,81

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 0,00 0,00 0, 00

TOTAL RECETTES 308 829,77 312 039,81 44 055,81

0,35 € / hab

I N V E S T I S S E M E N T

Article

Article

SCOT DU PAYS DU MANS

BUDGET PRIMITIF

F O N C T I O N N E M E N T

Article

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

072-257201996-20170406-06-04-2016-DE6-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 10/04/2017



SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 
 

 

 
 

Siège social : Le Mans 
Nombre de membres du comité syndical en exercice : 55 
Nombre de membres présents : 36 
Nombre de votants : 31 

 
 

 

 

 

 
SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 

 

DELIBERATION  
 

COMITE SYNDICAL  
Lundi 6 février 2017 19h00 

Salle Vaujoubert 
Rouillon 

 
 

Le comité syndical du SCoT du Pays du Mans a été convoqué le 24 janvier 2017 pour la séance du 6 
février 2017, à la salle Vaujoubert – Rouillon. 
 
Membres titulaires présents : 27élus 
Pour Le Mans Métropole : Mmes CLAVEAU-LOUVET ; MM. BOULARD, BOURDAIS, CHATONNAY, 
COZIC, GUY, LEPROUST, PARIS, SEPRE, SOULARD, VICTOR. 
Pour l’Orée de Bercé Bélinois : MM. BIZERAY, BOISSEAU, GOUHIER, LECOMTE, PEAN. 
Pour Maine Cœur de Sarthe : Mme CANTIN ; MM. CHOLLET, LALANDE, MERCIER, PASSELAIGUE, 
VAVASSEUR 
Pour le Sud Est du Pays Manceau : Mme RENAUT, MM. COSNUAU, GRAFFIN, LIVET, LUBIAS. 
 
Membres suppléants votants : 4 élus 
Pour le Sud Est du Pays Manceau : M. TAUPIN 
Pour Maine Cœur de Sarthe : Mme LEFEVRE 
Pour l’Orée de Bercé Bélinois : MM. GERAULT, LAMBERT. 
 
Membres suppléants non votants : 5 élus 
Pour Maine Cœur de Sarthe : MM. ALLICHON, JOUSSE. 
Pour le Sud Est du Pays Manceau : MM. GEORGES, FOURMY, LAIR. 
 
Etaient également présents : 4 élus 
MM. BARRIER, BRETEAU, MARCHAND, VASSEUR 
 
Etaient excusés : 
Mmes CHEVALIER, CHABAGNO, DUBOIS, KARAMANLI. 
MM. BOURGE,  CHEVALLIER, GOULETTE, HUREAU, LECOQ. 
 
M. LEPROUST est nommé secrétaire de séance. 
La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur BOULARD. 

 
 



SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DU MANS 
 

 

 
COMITE SYNDICAL 
 
Extrait du registre des délibérations 
 
Séance du 6 février 2017 

 
 
 RAPPORTEUR : M. le Président 
 

OBJET : Débat d’Orientation Budgétaire 2017 
 

 
Monsieur le Président présente au comité syndical les orientations budgétaires pour 

2017, préparatoires au Budget Primitif 2017. 
 

Le Comité syndical,  
 

- Vu la présentation des grandes orientations budgéta ires 2017 par  
M. Le Président, 

 
Après en avoir débattu,  
 
Décide à l’unanimité de : 

- valider les propositions inscrites au sein du DOB 2 017, 
- maintenir la cotisation des collectivités membres à  0.35 € par habitant (population 

totale publiée au 1er janvier 2016)  
- et autorise Monsieur le Président à signer tout doc ument s’y référant. 

 
RESULTAT DU VOTE  : unanimité 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 

LE PRESIDENT 
  Jean-Claude BOULARD 
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DOB 2017 SCoT du Pays du Mans 1

Débat d’Orientation Budgétaire 2017 
 
La Loi L.2312-1 du 6 février 1992 fait obligation à toutes les structures intercommunales, quelles que 
soient leur forme et leurs modalités de financement, d’élaborer un Débat d’Orientation Budgétaire dès 
lors qu’une des communes membres atteint le seuil de 3 500 habitants. Nous vous proposons donc de 
débattre des orientations budgétaires du Syndicat Mixte du SCOT du Pays du Mans pour l’année 
2017. 
 
L’année 2017  sera consacrée à la poursuite de la mise en œuvre du SCoT approuvé le 29 janvier 
2014. Le budget prévoit les coûts relatifs à cette mise en œuvre ainsi que l’amortissement des frais 
d’études et immatériels liés à l’élaboration du SCoT. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
 
Dans le cadre du suivi du SCoT, une provision de dépenses d’investissement est à prévoir pour 
l’acquisition de divers logiciels ou matériel informatique pour un montant estimé de 2 000 € TTC 
 

 

Montant global des dépenses  d’investissement  pour 201 7 2 000 € TTC 
 

RECETTES 
 

Amortissement :  
 

Les frais relatifs aux documents d’urbanisme visés à l’article L132-16 du Code de l’urbanisme doivent 
être amortis sur une durée maximale de 10 ans. La durée d’amortissement des frais (ligne 202) liés à 
la réalisation du SCoT (2009-2014) a été fixée à 5 ans. En 2016, une somme de 257 795 € a été 
amortie. Pour 2017, une recette d’amortissement par virement de la section fonctionnement est 
prévue de l’ordre de 7 000 €. 

 

 
 

Montant global des recettes d’investissement  pour 201 7 7 000 €  
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 

 
Dépenses de Personnel : 

 
Financement du poste de chargé de mission SCOT : M. Julien ROISSE.  
Le poste pour les dépenses de personnel est évalué à 62 000 € 
 

Gratification stagiaire :  
 

Gratification d’un stagiaire de Master 2 en alternance sur le suivi du SCoT pour une durée 
annualisée équivalente à 924 heures lissées sur 10 mois (d’octobre à juillet 2016). Montant 
correspondant à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale soit 3.60 € de l’heure.  
Le poste pour les dépenses de gratification de stag iaire est évalué à 3300 € 

 

Frais de mise en œuvre  du SCoT :  
 
Finalisation du guide « densité et territoires » ré alisé en partenariat avec le CAUE . 

Dépense prévue à hauteur de 10 500 € TTC 



DOB 2017 SCoT du Pays du Mans 2

Réalisation en partenariat avec le CPIE Vallées du Loir et de la Sarthe et le CEN Pays de 
la Loire d’un Guide sur la trame verte et bleue . 

Dépense prévue à hauteur de 21 712.50 € TTC 
 
Participation à la mise en place d’un outil de suiv i commercial  

A partir des travaux sur le commerce effectués dans le cadre du SCoT, l’université du Maine 
est missionnée pour mettre en place un outil de suivi commercial. 
Dépense prévue à hauteur de 2 400 € TTC 
 

Etude optimisation du foncier (BIMBY) en cours.  
La démarche sera finalisée à l’été 2017 pour les trois premiers marchés subséquents (Orée 
de Bercé Bélinois, Montbizot et Souligné-sous-Ballon) et se poursuivra au second semestre 
2017 jusqu’au début d’année 2018 pour les trois derniers marchés subséquents (La Guierche, 
Joué-l’Abbé, Ballon-Saint Mars). 
Dépense prévue à hauteur de 45 000 € TTC 
 

Réalisation de séances de Débats / rencontres / for mation / forum SCoT  
Pour sensibiliser aux enjeux de la mise en œuvre du SCoT, il est proposé de mettre en place 
des séances de débats/ rencontres / forum SCoT. Celles-ci pourraient s’organiser sous-forme 
de demi-journées (ateliers, plénière) ou soirée débat réunissant les différents acteurs 
concernés en lien avec le Plan Climat Energie Territorial. 
Dépense prévue à hauteur de 1 000 € TTC 
 

Réalisation et impression d’outils de sensibilisati on et communication   
L’élaboration de plaquettes de communication pour faciliter la mise en œuvre du SCoT et du 
PCAET sera nécessaire. 
Dépense prévue à hauteur de 1 000 € TTC 
 

Structuration de l’outil de suivi  
Dans le cadre de l’évaluation et du suivi, phase réglementaire du SCOT (analyse des résultats 
tous les 6 ans), il est envisagé de structurer l’outil de suivi du SCoT par l’acquisition d’un 
logiciel et de données SIG (Système d’Information Géographique). Pour limiter les coûts, il est 
proposé de favoriser un partenariat avec le service Système d’Information Géographique de 
Le Mans Métropole et / ou du SMIDEN (Syndicat Mixte pour le Développement Numérique). 

- mise à disposition 1/2 journée par semaine / an du chargé du SMIDEN. 
Dépense prévue à hauteur de 3 500 € TTC 
 
Les frais liés à la mise en œuvre sont estimés à 85  000 €  

 
Frais divers : 

 
Autres dépenses de fonctionnement liées aux formations, déplacements, adhésion à la 
Fédération Nationale des SCoT et frais généraux, avec un reversement au Pays du Mans 
d’un montant calculé sur les frais réels (véhicule, copies, affranchissement …). 
Les frais de fonctionnement reversés au Pays du Man s et frais d’adhésion de la 
Fédération Nationale des SCoT (1 centime par habita nt) sont évalués à 13 000 € 
 

Amortissement :  
 

La durée d’amortissement des frais (ligne 202) liés à la réalisation du SCoT (2009-2014) est 
fixée pour 5 ans. 
 
Pour amortissement il est prévu un virement à la se ction investissement de l’ordre de  
7000 €. 
 

 

Montant global des dépenses  fonctionnement pour 2 017 170 000 € TTC 
 



DOB 2017 SCoT du Pays du Mans 3

 
RECETTES 
 

Cotisation des collectivités 
 

La cotisation des collectivités membres était pour l’année 2016 de 0,35 € par habitant. Pour 
2017, afin de couvrir les dépenses de fonctionnemen t liées à la mise en œuvre du SCoT, il est 
proposé de maintenir la cotisation sur le niveau de  2016.  

 
 

Membres 
du Syndicat 

 

 
Population 
totale 2014 
publiée au 1 er 
janvier 2017  

 
Cotisation 
SCoT 2017 
maintenue 

0,35 €/habitant 
Le Mans 
Métropole 

210 904 73 816.40 € 

Maine Cœur 
de Sarthe 

21 503 7 526.05 € 

Orée de 
Bercé 
Bélinois  

19 843  6 945.05 € 

Sud Est du 
Pays 
Manceau 

17 519 6131.65 € 

Total SCoT 
Pays du 
Mans 

269 769  94 419.15 € 

 
 
 
Subventions et participation aux actions de mise en  œuvre : 
 

Pour aider à l’élaboration du guide des formes urbaines, le syndicat percevra des subventions :  
• auprès du programme LEADER 2015 -2022 de 9 736.02 € (environ 46 % du coût), 
• auprès de l’ADEME Pays de la Loire de  8 400 € (environ 40 % du coût). 

 
Pour aider à l’élaboration du guide sur la trame verte et bleue, le syndicat percevra des 
subventions :  

• auprès de l’ADEME Pays de la Loire de  3 691 € (environ  17 % du coût). 
• auprès du Contrat Nature Pays de la Loire de 13 600 € (environ 63 % du coût). 

 
Pour financer la démarche BIMBY, le syndicat a sollicité également la Région au titre du 
programme LEADER. Il est espéré une aide d’environ 14 280 € à percevoir à la fin de l’étude 
soit en 2018. Une subvention ADEME est acquise à hauteur de 42 840 €, on peut estimer que le 
syndicat pourra percevoir environ 20 000 € sur 2017.  
 
Aide de l’ADEME sur l’ingénierie pendant 3 ans (con trat signé en juin 2016) 
L’ADEME participe pendant trois ans pour l’ingénierie à hauteur de 57 600 €, 17 000 € ont été 
perçus en 2016, l’aide estimée pour 2017 est d’environ 25 000 €.   
 
Les subventions et participations sont donc estimées pour le budget 2017 à 80 000 € 
 
 

Montant global des recettes de fonctionnement pour 201 7 
hors excédent de fonctionnement reporté  175 000 €  
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